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Les doigts blancs 
Une étude pilotée par la CSN chez Une de ces façons, c'est le «syn-
les mineurs de Chapais révèle que drome de Raynaud», mieux connu 
la manipulation d'outils vibrants, sous le nom de «la maladie des doigts 
tel un marteau-piqueur, affecte la blancs». Michel Crête a étudié le 
santé d'un travailleur minier sur dossier, 
trois, d'une façon ou de l'autre. 

Boomerang à Domco 
Un mois de grève, à Domco, une entrepri-
se de Famham épargnée de tout conflit 
depuis 34 ans, a tissé, entre ses 178 tra-
vailleurs et travailleuses, des liens que les 
manigances patronales auraient du mal à 
dissoudre. Lucie Laurin nous raconte ce 
qui s'est passé. Pages 

Instantanés d'un 
grand bonhomme 
Dans son deuxième article sur ce pionnier 
du syndicalisme sur la Côte-Nord qu'était 
Raymond Gagnon, Pierre Vadeboncoeur 
nous raconte 
qu'il n'y avait 
rien, mais abso-
lument rien à 
son épreuve! 
Exemples à 
l'appui. 

Pages 

Vipères lubriques et sépulcres blanchis 
Le billet de Michel RIoux en page 23 
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(NDLR: avec sa permission, nous reproduisons ici une lettre 
que Madame Marielle Larivière, de Saint-Zacharie, en Beauce, 
a fait parvenir au directeur de l'institution où elle était 
hospitalisée. Nous avons pensé que cette lettre constituait un 
témoignage intéressant et significatif de ce que vivent, pensent 
et ressentent un certain nombre de personnes hospitalisées à 
travers le Québec, dans l'état actuel des choses). 

«Je vous souhaite i'être toujours 
en bonne santé, M. le ilirecteup» 

Saint-Georges, le 4 mars 1989 

Monsieur le directeur, 

Je suis une patiente du 4e étage (chambre 435). 
Je n'ai pas d'instruction, mais un coeur: j'aimerais que vous félicitiez 

tout le personnel sans exception. Ce sont toutes des amours, toujours un beau 
sourire, toujours le oui à la bouche. Nos infirmiers et infirmières, ici, sont 
toujours à la course, ils en ont trop à faire; vous leur demandez deux jours dans 
un. Le temps leur manque, à ces personnes, pour que nous ayons les soins 
voulus. 

Moi, dimanche dernier, je n'ai pas mangé parce que mes mains étaient 
trop enflées et trop raides pour pouvoir m'en servir. Moi, mes problèmes étant 
près du coeur, anémie et arthrite rhumatoïde, etc, dimanche matin, je n'ai pas été 
capable de demander à une infirmière de venir m'aider car ils sont débordés 
d'ouvrage et ils sont traités ici comme des esclaves; ils ne peuvent pas se 
permettre de marcher, ils courent tout le temps. 

J'aimerais pas vous voir dans un hôpital et attendre, être à ma place; ce 
que je vous souhaite, c'est d'être toujours en bonne santé parce que vous êtes un 
être humain. Si jamais un jour vous devez être hospitalisé, je crois que vous 
doubleriez le personnel et que le gouvernement, au lieu de donner des octrois 
pour les sports, pour faire des munitions de guerre, etc, devrait plutôt couper 
dans ces dépenses et augmenter les budgets qui regardent la SAÏ^É. Laissez-
nous donc vivre, nous aussi, pendant qu'on peut marcher encore un peu et 
surtout, n'oubliez pas de penser à tout le personnel oeuvrant dans un hôpital. 
On a besoin d'eux et il faudrait les traiter comme des êtres humains en en-
gageant plus de personnel. B y aurait moins de chômeurs et les patients auraient 
plus de soins. 

J'aimerais avoir une suite à cette lettre, s'il-vous-plaît. J'aimerais 
vous voir, M. le Directeur. 

À l'heure actuelle, ma compagne de chambre attend depuis 25 
minutes pour se faire refaire un pansement que son médecin lui a enlevé pour 
regarder son pied qui est entrepris par le diabète. Personne n'a eu le temps de 
venir lui faire son pansement. 

Madame Marielle Larivière 
7495, rang 7 

Saint-Zacharie, Beauce 
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Le «syndrome île Raynautl» 

L'équivalent de 
deux doigts en moins 
Gaétan Lafontaine s'est présenté à l'assemblée générale de 
son syndicat, le 13 avril au soir, le bras droit dans une écharpe. 
a Je n'ai pas de force dans le bras», a-t-il dit. Gaétan Lafontaine 
descend, depuis 18 ans, jusqu'à 3 200 pieds sous terre, dans 
les galeries des mines de cuivre, d'or et de zinc de la compagnie 
Ninnova, à Chapais, près de Chibougamau. Tout comme la ma-
jorité de ses camarades, il expose quotidiennement ses mains 
et ses bras aux vibrations produites par des outils comme les 
perforatrices ou le marteau-piqueur. Et c'est ainsi que ces tra-
vailleurs du Noyen-nord québécois contractent des maladies 
du travail, dont le «syndrotne deRaynaud», mieux connu sous 
le nom de «ia maladie des doigts blancs». 

Par Michel Crête 

Une étude médicale pilotée 
par le Service de génie in-
dustriel de la CSN et effec-
tuée entre mars etjuin 1988 
auprès de 61 travail-
leurs de la mine 

Minnova, une filiale des 
Mines Noranda, a dé-
montré l'étendue 
des effets néfas-
tes des outils 
vibrants pour 
la santé, l'im-
portance d'a-
dopter des 
mesures pré-
ventives effi-
caces et l'ur-
gence, pour la 
Commission de 
la santé et de la 
sécurité du travail 
(CSST), d'indemni-
ser 40 travailleurs de 
la compagnie Minno-
va, tous victimes de 
maladies vibratoires. 

Le «syndrome de Raynaud» 
Une exposition prolon-

gée des travailleurs à des 
niveaux élevés de vibra-
tion entraîne des trou-

bles de circulation sanguine aux 
mains. À la longue, apparaissent les 
douleurs, l'engourdissement et les 
picotements: il s'agit alors d'un pro-

blème vasculaire. 
Puis, les doigts 

blanchissent et 
perdent pro-

g r e s s i v e -
ment de 
leur sensi-
bilité: cela 
d e v i e n t 

La «maladie des 
doigts blancs» 
provient, à l'origine, 
des vibrations 
intenses subies au 
cours de la 
manipulation 
d'outils comme le^ 
marteau-piqueur. À 
la longue, les doigts 
deviennent 
complètement 
blancs et perdent 
toute sensibilité. 



«Je n'ai pas de 
force dans le bras», 
a déclaré à l'assem-
blée générale, le 
bras en écharpe, 
Gaétan Lafontalne. 
Il discute Ici avec 
répldémlologiste 
Norman KIng, co-
auteur de l'étude. 
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problème neurologique. Ces deux 
pathologies sont les premières mani-
festations du «syndrome vibratoire» 
qui peut entraîner une diminution et 
une perte de sensibilité des doigts, 
une perte de dextérité des muscles, 
l'ulcération des doigts et des mains, 
l'installation, parfois, de la gangrène, 
et l'amputation des doigts et des 
mains. De plus, le rapport médical a 
confirmé que des contacts avec l'eau 
et des morceaux de métal froid, ain-
si que les températures froides et 
humides, accélèrent l'apparition de 
«crises», de douleurs et des problè-
mes d'articulation de différents mus-
cles. 

Le docteur Arnold Aberman, un 
des membres de l'équipe médicale 
qui a réalisé l'étude, parle de la «ma-
ladie des doigts blancs » dans les ter-
mes suivants: <' La maladie de Ray-
naud est une maladie sévère, c'est 
l'équivalent d'avoir perdu deux 
doigtS". 

L'étude, commandée en 1987 
par le syndicat CSri, la Fédération 
de la métallurgie et le Conseil cen-
tral du Mord-ouest du Québec, révèle 
que la manipulation des outils vi-
brants dégénère en différentes mala-
dies du travail qui affectent, d'une 
façon ou de l'autre, le cou, les cou-
des, les mains et les poignets d'un 
mineur sur trois. L'expertise médica-
le a aussi prouvé que 98% des mi-
neurs souffrent d'une atteinte neuro-
logique aux mains. 

Un bon nombre de travailleurs 
victimes du syndrome vibratoire sont 
obligés de restreindre leurs activi-
tés de loisirs, la baignade, la chasse 
et la pêche particulièrement, et de 
travailler dans des conditions Incon-
fortables, voire dangereuses. 

«Avec cette étude, vous ouvrez 
la voie pour que la CSST recon-
naisse vraiment les maladies vibra-
toires car, nous le savons, il est ac-
tuellement difficile de faire recon-
naître ces maladies par la CSST», a 
déclaré la vice-présidente de la CSM 
responsable des dossiers de santé-
sécurité, Céline Lamontagne, pré-
sente à l'assemblée syndicale du 13 
avril. En 1985, par exemple, l'orga-
nisme gouvernemental a rejeté la 
très grande majorité des demandes 
d'indemnisation déposées par les 
travailleurs souffrant de ces mala-
dies. Alors que la CSST agréait huit 
demandes sur 56.. . , en Ontario, on 
acceptait deux réclamations sur 
trois! 

Selon l'épidémiologiste qui a 
rédigé le rapport, Morman King, les 
fonctionnaires de la CSST refusent 
d'indemniser les travailleurs victi-
mes des maladies vibratoires en 
prétextant qu'ils sont plutôt les victi-
mes «de conditions personnelles pré-
existantes». 

Comme à Ttietford-Mines en 75 
«Il se produit ici, à Chapais, 

exactement ce qui s'est passé avec 
nous autres à Thetford-Mines en 
1975», a déclaré le premier vice-
président de la Fédération de la mé-
tallurgie, Réal Binet, rappelant qu'u-
ne étude d'une équipe médicale ve-
nue de l'Hôpital IMIount-Sinaï, de Fiew-
York, avait alors établi le lien exis-
tant entre le cancer des poumons et 
la façon de traiter l'amiante. Cette 
étude est à l'origine de la Loi 52, qui 
permet aux travailleurs atteints de 
l'amiantose de prendre une prére-
traite et de retirer 90% de leur salaire 
jusqu'à l'âge de 6 5 ans. De plus, 
d'expliquer Réal Binet, cette étude a 
aussi modifié les façons de traiter 
l'amiante et a obligé la Société na-
tionale de l'amiante à nettoyer les 
couloirs des mines, où on retrouvait 
une poussière abondante. 

Comme aux Mines Noranda 
Même phénomène aux Mines 

Moranda, à Rouyn-Fioranda, où un 
document de l'équipe du Mount-
Sinaï, déposé en janvier 1985, a dé-
montré que des mineurs et des tra-
vailleurs de la fonderie ont connu 
une mort prématurée à cause des 
effets combinés et multiplicateurs 
de plusieurs produits toxiques. Cette 
mixture provoque le cancer des pou-
mons, la bronchite chronique, l'em-
physème et l'hypertension, laquelle 
peut mener à des arrêts cardiaques. 
Le président du Conseil central du 
Nord-ouest québécois, Serge Lefè-
vre, a indiqué qu'à la suite de cette 
étude, «un bon nombre de tra-
vailleurs atteints d'une maladie pul-
monaire ont été indemnisés». 

Un débat à faire 
Tout comme les travailleurs de 

Rouyn-Noranda et de Thetford-Mi-
nes, ceux de Chapais souhaitent, 
dans un premier temps, être indem-
nisés par la CSST pour des maladies 
contractées à l'ouvrage. Et tout com-
me à Rouyn-Moranda et à Thetford-
Mines, ceux de Chapais devront fai-
re, à leur rythme, un débat sur les 



moyens à prendre pour forcer 
leur employeur à acheter des 
outils munis d'un système anti-
vibrations. Un débat qui, on le 
devine, ne sera pas facile. Tout 
d'abord parce que si les outils 
munis d'un système anti-vibra-
tions existent, il semble y en 
avoir très peu en vente au Qué-
bec. Les compagnies qui fabri-
quent ces outils, des entrepri-
ses suédoises, notamment, sont 
peu enclines à les exporter parce 
qu'au Québec, il n'existe pas 
de norme établissant un seuil 
de vibrations acceptable. Débat 
difficile, aussi, parce que les 
employés devront choisir entre 
leur santé et leurs salaires, dont 

une partie importante provient 
de la rémunération au rende-
ment. 

L'étude portant sur «Le syn-
drome vibratoire chez les mi-
neurs de Ctiapais» a été effec-
tuée par norman King, épidé-
miologiste à l'emploi du CLSC 
Centre-Ville à Montréal; Claude 
Mainville, ingénieur du Service 
du génie industriel de la CSM; 
les docteurs Arnold Aberman, 
du Comité d'aide aux travailleurs 
et aux travailleuses accidentés 
(CATA), Pierre Auger et Louis 
Fatry; et les drs Ted Haine et 
Donal Cole, de l'université Mc-
Master de Hamilton • 

Vivre selon les hauts et 
les bas de l'industrie minière! 

Les 12 797 résidant-e-s de Chapais et de Chibou-
gamau vivent selon les hauts et les bas de la production 
argentière, aurifère et cuprifère. Après avoir fourni le 
tiers de la production québécoise en cuivre durant de 
nombreuses années, cette région, située à 864 kilomètres 
de Montréal et 608 de Québec produit, depuis le début des 
années 80, plus d'or que tout autre minerai. En 1986,17% 
de la production de l'argent, 24% de la production de cui-
vre et 38% de la production de l'or provenaient du district 
minier de Chapais-Chibougamau. 

Le Comité d'aide au développement des commu-
nautés (CADC) de Chapais et de Chibougamau, comité 
auquel participent les syndicats CSN de ces municipali-
tés, réalise que «bien que le secteur des mines ne soit pas 
le seul secteur de l'économie régionale, la dépendance 
de notre économie envers l'industrie minière demeure 
relativement importante». Par exemple: en 1984,43,3% 
($156,626,000.00) de la valeur des ventes totales de tous 
les secteurs de l'économie de Chapais et Chibougamau 
provenaient de l'exploitation des ressources naturelles 
ou de l'industrie primaire (forêts et mines). La même an-
née, 36,1% ($130,000,000.00) provenaient des services, 
ou du secteur tertiaire. Le secteur primaire a donné 
de l'emploi, en 1987, à 33,3% de la population 
active, alors que le secteur tertiaire en a généré 
53,3%. 

Dans son rapport publié en mars 1988, 
le CADC a rappelé que «la chute du cuivre en 
1975 oblige les mines locales à diminuer dras-
tiquement leur production». Ainsi, «alors que 
la moyenne de la production de 1963 à 1974 
se situait à 2, 675, 483 tonnes, celle de 
1975 à 1986 tombait à 1, 933, 807 
tonnes ». C'est le prix élevé de l'or qui 
est venu à la rescousse de l'industrie 
minière de cette région. Sans cela, la 
baisse de production aurait été plus 
importante. 

Des «Company towns» 
Le comité reconnaît aussi que les communautés 

de Chapais et de Chibougamau, comme celles des autres 
villes-ressources construites sur le modèle des célèbres 
«Company towns», se penchent sur la diversification de 
leur économie «au moment où l'exploitation des res-
sources primaires a démontré des signes d'épuisement, 
et qu'un risque d'effondrement de l'économie locale ne 
faisait plus partie d'un futur lointain». En dépit de cette 
situation et d'une économie «dominée par l'industrie 
minière, et accessoirement par les opérations fores-
tières», le comité socio-économique avance, sans se 
leurrer, des pistes pour diversifier l'économie de cette 
vaste région. 

Des solutions 
En considérant que plusieurs projets d'explora-

tion et de mise en valeur sont connus, le CADC privilégie 
le développement des services directement fournis aux 
nombreuses compagnies d'exploration et minières: entre-
tien, fabrication et réparation des équipements miniers, 
services de dessin, services de prospection minière, ser-
vices de relevés géophysiques, services de génie-conseil, 

etc... 
Pour faire face aux changements 

technologiques qui devraient entraîner des 
mises à pied dans l'industrie forestière, le 
comité favorise aussi 1 ' implantation d'une 
usine de panneaux particules, l'essor des 
activités «d'aboutage» et de «lamellage» 
du bois. On souhaite aussi que les mem-
bres de la bande Oujé-Bougoumou (Cris) 
développent des pourvoiries de chasse et 

de pêche sur les territoires qui leur se-
ront éventuellement accordés. On aura 
compris que la région possède encore 
de grands espaces naturels et vierges à 
exploiter. En 1984, la population au-
tochtone comptait 339 membres. 
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Rien n'est plus 
pareil à D o m c o 

depuis qu 'un nou-
v e a u vice-président 

à la production est 
entré en fonction, 

en janvier 1989. U n 
mois de grève, dans 

cette entreprise 
épargnée de tout 
conflit depuis 34 
ans, a tissé, entre 

les 178 travailleuses 
et travailleurs, des 

liens que les mani-
gances patronales 
auraient du mal à 

dissoudre. 

Boomerang 
à Domco 

Par Lucie Laurin 
es nouvelles tech-
nologies avaient été 
introduites à Domco 
(une fabrique de pré-
larts et de tuiles sise à 

Famham) en 1978 
- et durant les an-

nées suivantes, 
sans que les tâches des 
syndiqués ne s'en trou-
vent transformées. La 
deniière convention col-
lective avait été signée 
sans heurt le 10 mai 1988. 
Pourtant, la direction pré-
texta les changements 
technologiques pour ex-
pliquer les importantes 
modifications qu'elle 
préparait. À l'entendre, il 
follait rehausser la quali-
té des produits et pour ce 
faire, couper des postes 
et augmenter les tâches. 

Cette brillante déduc-
tion était le fruit des cogi-

tations des cercles de qua-
lité mis sur pied par l'em-
ployeur en 1985. «Le syn-
dicat n'a janwis embarqué 
dans les cercles de cfualité, 
déclare Normand Las-
nier, qui en fut le prési-
dent de 1968 à 1982. Ma/s 
les cadres, oui. Et aujour-
d'hui, ils en subissent les 
conséquences, alors qu'ils se 
trouvent rétrogradés par 
suite des changements qu'ils 
ont eux-mêmes proposés!» 

Diviser pour régner 
«Les boss ont commencé 

par convoquer les employés 
par département pour les 
prévenir qu'il y aurait des 
changements, explique 
Donald Tardif, l'actuel 
président du syndicat; 
mais ils demeuraient telle-
ment vagues sur leurs in-
tentions que les membres 

Normand Lasnier Donald Tardif 

venaient au syndicat l'un 
après l'autre pour en savoir 
plus long. Nous étions inca-
pables de répondre à leurs 
questions et de les rassurer, 
car 7iOus avions été tenus à 
l'écart de tout». 

«Les versions ne corres-
pondaient pas d'un dépar-
tement à l'autre, renchérit 
Claude Cloutier. On ne 
savait plus qui allait faire 
quoi. La pression montait. 
La zizanie s'installait...» 

Avant que les choses 
n'aillent trop loin, une as-
semblée générale du syn-
dicat fut convoquée, au 
cours de laquelle on s'est 
entendu sur la nécessité 
de rétablir le respect du 
syndicat par l'employeur. 
Mandat est donné à 99,5% 
à l'exécutif de déclencher 
la grève générale et ilUmi-
tée lorsque jugée néces-

Claude Cloutier 
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saire. Entretemps, on 
convient de ralentir le 
travail. 

La ronde Judiciaire 
La riposte patronale ne 

tarde pas. Deux jours plus 
tard, deux employés sont 
suspendus, dont un délé-
gué syndical. Convoqués 
en assemblée générale, les 
membres décident de 
mettre à exécution le 
mandat de grève malgré 
les conséquences judi-
ciaires qui ne manque-
ront pas de survenir. 

Dès l'émission de l'in-
jonction forçant le retour 
au travail, les syndiqués 
se réunissent et votent, 
dans une proportion de 
96,6%, la poursuite de la 
grève. «J'étais inquiet, bien 
sûr, témoigne Claude 
Cloutier qui, à 51 ans, 
vivait son premier con-
flit. Mais plus la grève 

avançait, plus je 
me sentais en sé-
curité. Plus 

j'avais confiance en mon 
exécutif.» 

Les outrages au tribu-
nal commencent bientôt 
à pleuvoir. Des sanctions 
judiciaires sélectives, 
puisqu'elles s'adressent 
exclusivement aux offi-
ciers syndicaux et aux tra-
vailleurs âgés de plus de 
60 ans. «Ils pensaient in-
timider les vieux, dit en 
riant le président du syn-
dicat. Mais nos vieux 
étaient aussi déterminés que 
les autres à se faire res-
pecter!» 

Malgré les procédures 
en outrage au tribunal, 
au nombre de 34, des ren-
contres ont lieu avec la 
partie patronale, lesquel-
es finissent par débou-

cher sur une entente, 
entérinée à 73% par le 
syndicat. Cette entente 
annule les procédures ju-
diciaires, rétablit les 

salaires à leur 
niveau an-
t é r i e u r . 

r T 

réintègre les deux em-
ployés suspendus, redon-
ne au syndicat la place 
qu'il n'aurait jamais dû 
perdre, et accorde six 
mois de salaire aux tra-
vailleurs vieillissants 
désireux de se prévaloir 
d'une préretraite. 

Les fruits de l'adversité 
«Toute cette histoire a 

desservi la partie patronale, 
explique Donald Tardif, 
puisque, finalement, la 
qualité du produit a dimi-
nué à cause des coupures de 
personnel. Ils ont été obligés 
de se rendre à l'évidence et 
de réembaucher petit à petit 
les dix personnes qu'ils 
avaient mises à pied sous 
prétexte de réorganisation... 

«Par contre, le syndicat 
en est sorti grandi. Les mem-
bres doutaient peut-être de 
sa capacité à les défendre, 
puisqu'il ne s'était rien 

,j>assé en 

m 

34 ans. Maintenant, ils sont 
sûrs qu'ils ont un syndicat 
solide et qu'ils y tiennent. 

«De plus, il s'est bâti, à la 
faveur de ce conflit, une 
solidarité entre les vieux et 
les jeunes qui n'avait jamais 
existé auparavant. Les vieux 
se sont montrés prêts à tout, 
au lieu de tirer de l'arrière 
comme, peut-être, les jeunes 
le craignaient; et les jeunes 
ont montré qu'ils n'accep-
teraient jamais un accord 
sur le dos des vieux. 

«Lors de la prochaine 
négo, s'il y a grève, la partie 
sera plus égale: nous aurons 
la protection de la loi. Je ne 
voudrais plus revivre une 
grève comme celle-là. Mais 
nous n'avions pas le choix: 
il est assez clair que toute 
cette manigance patronale 
ne visait, au fond, qu'à faire 
disparaître notre syndicat!», 

conclut-il. • 
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Derrière les chiffres de l'équité salariale 

Des gens en chair et en os 
Par Christiane Carie 

Le 27 mai prochain, les quatre fédérations du sec-
teur public CSN organisent un grand rassemble-
ment sur l'équité salariale à Montréal. L'objectif 
est clair: faire savoir au gouvernement qu'il doit 
mettre fin à la discrimination salariale à l'endroit 
de ses propres employées. 

En juin, il y aura un an que le secteur public CSN 
a déposé sa demande de réaj ustement salarial pour 

\ 

les titres d'emploi à majorité féminine. A l'appro-
che de cet anniversaire, et dans l'effervescence de 
la mobilisation du 27 mai, nous sommes allés re-
cueillir le point de vue de quelques membres. 

Louise Desjardins est 
agente de bureau classe 1 
et secrétaire générale du 
secteur scolaire de la 

FEESP. Aujourd'hui, elle se dit 
convaincue qu'un salaire égal pour 
un travail équivalent, c'est une 
question de justice sociale. Mais 
elle avoue ne pas toujours avoir vu 
les choses ainsi. «Avant la démarche 
entreprise par la CSN dans le secteur 
public, je pensais que le salaire que je 
recevais était juste. Comme beaucoup 
d'autres, j'avais intégré qu'il était nor-
mal qu'une femme gagne moins qu'un 
homme. L'employeur se mettait aussi 
de la partie. Il nous disait, par exem-
ple,qu'on nepouvaitpas monter agent 
de bureau classe principale, (poste qui 

I voit à la comptabili-
té, aux payes, aux ta-
xes), parce que ce n'é-
tait pas féminin! 
Pourtant, sans por-
ter le titre, souvent 
on faisait le même 
travail pour moins 
cher. L'analyse des 
emplois que nous a-
vons faite avec notre 
syndicat nous a forçés 
à comparer les tâches 
et à poser la question 
de la place des femmes 

dans la structure salariale. Moi, c'est 
Q ce moment-là que j'ai pris conscience 
que je subissais de la discrimination. 
Cela m'a choquée! Et quand t'es vrai-
ment choquée, tu te défends.» 

Christian Muckle est pro-
fesseur de philosophie. 
11 est membre du comité 
de négociation de la 

RNTEEQ et délégué de sa fédération 
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Christian Muckle, 
enseignant 

au co-
mité de 
négocia-
tion de 
l'équité 
salaria-
le.«D'fl-
près moi, 
la sous-
évalua-
tion du 
travail 
des fem-
mes rési-
de dans 
la division sociale des rôles. Il y a deux 
poids, deux mesures. La société est 
prête à monnayer plus chers les attrib-
utsdits naturellement masculins que 
ceux dits naturellement féminins. Par 
exemple: on paie davantage les capac-
ités d'écoute, d'attention aux autres 
chez l'homme que chez la femme. On 
prétend que pour l'homme, il s'agit là 
d'atouts qu'il a dû acquérir tandis 
qu'ils sont simplement considérés 
comme innés chez la femme.». 
De l'avis de Christian, la revendi-
cation .de la CSN sur l'équité sa-
lariale a contribué à sensibiUser les 
gens à la discrimination. Il n'affir-
merait pas, cependant, que la ques-
tion de l'équité envers les femmes 
est très largement portée par les 
hommes. «Beaucoup sont encore réti-
centsou inconscients. L'avantage d'un 
événement comme celui du 17 mai 
prochain, c'est justement de démontrer 
que derrière cette revendication, il y a 
des gens en chair et en os». 

Sylvie Léonard est éduca-
trice. Selon elle, une re-
vendication aussi forte so-
cialement que celle de l'é-

quité salariale mérite une mobili-

Sylvie Léonard, 
éducàtrice 

sation qui déborde le mouvement 
syndical. «En tant qu'éducatrice, je 
suis peu visée par le réajustement salar-
ial proposé par la de-
mande CSN. C'est 
cependant une re-
vendication que je 
considère majeure et 
que j'appuie entière-
ment. Pour moi, 
l'équité salariale, 
c'est plus qu'une de-
mande syndicale. 
C'est toute la ques-
tion de la reconnais-
sance du travail des 
femmes qui est ici 
posée. C'est un dos-
sier qui pourrait être porté par une 
large coalition». 

Françoise Latour est ergo-
thérapeute à l'hôpital de 
Saint-Jean-sur-le-Riche-
lieu. «L'ergothérapie est une 

profession composée à 90% de femmes. 
Nous ne sommes 
qu'un millier à tra-
versleQuébec. C'est 
évident qu'il est a-
vantageux pour 
nous qu'une centrale 
comme la CSN fasse 
de l'équité salariale 
un cheval de bataille. 
Les ergothérapeutes 
ont beaucoup à ga-
gner avec l'équité sa-
lariale. Si je compa-
re, par exemple, mon 
travail à celui d'un 
analyste en informa-
tique, on constate un écart moyen 
annuel de 6,000$ entre les deux profes-
sions». 

Françoise Latour, 
ergothérapeute 



Instantanés d'un 
grand bonhomme 

par Pierre Vadeboncoeur 

Sur la Côte-Nord, Raymond Gagnon, en 1960, ce n'est pas seule-
ment un leader syndical majeur et issu de la base, c'est aussi le 
mouvement qu'il a créé, c'est dix, cent, cinq cents individus, 
c'est une masse, ce sont deux mille syndiqués, là-bas, révélés 
à eux-mêmes comme force, volonté, justice. Cela est d'abord 
sorti de la pensée et de la justice d'un seul. Quatre ans aupara-
vant, Gagnon était seul, il ne l'est plus. Les travailleurs sont en 
train de s'imposer dans la région comme une sorte d'événe-

ment historique imprévu, un fait social nouveau, véritablement une 
création, bien que locale. 

Je crois à l'influence décisive des personnalités exceptionnelles. 
Dans ces personnalités, il y a la force de l'esprit. Sous leur inspiration, 
une masse devient elle-même exceptionnelle, par des vertus qui se trou-
vent au fond dans la majorité des êtres humains et que les circonstances 
- luttes sociales, nationales, etc. - révèlent parfois. Le meilleur signe de 
l'excellence de Gagnon, ce fut précisément cette action de la supériorité 
sur la supériorité populaire latente. En trois ou quatre ans, contre les 
puissances dominantes et en plein duplessisme, il a libéré la valeur 
d'une partie déterminante de la collectivité ouvrière de la région. Ce ne 
fut pas une banale histoire de syndicaUsation tranquille. 

Raymond Gagnon, 
en compagnie de deux 
dirigeants d'alors du 
syndicat CSN de la CBA 
{Canadian British 
Aluminium, l'ancien nom de 
la Reynolds), à leur sortie 
d'une séance d'arbitrage 
conciliatoire de décembre 
1960 sur la première 
convention collective. 
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Un portrait de Gagnon 
L'espace me manque pour raconter même très brièvement ce qui 

s'est passé dans sa courte vie militante. J'en suis réduit à évoquer le passé 
avec des impressions, ou en faisant un portrait physique et moral (une 
ébauche plutôt) du personnage et en résumant en quelques lignes son 
action. 

J'ai parlé de force de l'esprit. Je me la remémore pour ainsi dire 
visuellement. Une des choses qui impressionnaient, chez Raymond 
Gagnon, c'était l'autorité, pas celle qu'on exerce mais celle qui se sent 
sans qu'elle s'exerce. Une autorité recouverte de simplicité vraie, de 
naturel, d'authentique esprit d'égalité avec tout le monde, de vérité 
robuste dans les rapports humains comme dans l'action. Mais une 
autorité. Innée. Regard gris, le plus souvent amical et familier, mais un 
regard d'acier quand il le fallait, car Gagnon n'était pas toujours éntouré 
d'enfants d'école... 

J'ai passé près d'un mois à Hauterive et Baie-Comeau en janvier 
1960. Il m'avait fait venir pour voir à ce que la phase finale de la campagne 
d'organisation en cours dans l'aluminerie de Baie-Comeau (800 ou-
vriers, alors) se déroule d'une manière absolument fidèle aux formes et 
formalités légales, car nous aurions à faire face à la Commission de rela-
tions ouvrières, suspecte à nos yeux, et il fallait que tout soit préparé 
d'une manière juridiquement irréprochable. D'ailleurs, Gagnon faisait 
venir qui il voulait. Un temps, nous étions cinq ou six permanents 
concentrés là-bas parce que Gagnon l'avait ainsi voulu: Philippe Girard, 
Maurice Lapointe, Gérard Taylor, Gilles Girard, Napoléon Nadeau, moi-
même, et j'en oublie peut-être. Marchand, qui l'estimait beaucoup, lui 
envoyait les gens qu'il réclamait, surtout dans certaines circonstances 

Un6 DcirtiS dG Is lioriG sérieuses. I1 ne pouvait guère refuser, de toute façon, n faut dire, une fois, 
ri • t " I • U Gagnon menaça de rentrer à Québec s'il n'obtenait pas quelque chose 
a e piquetage a la n e y n o i a s qu'il avait demandé. Mors, Marchand ne marchanda 
de Baie-Comeau, en 1973. 
Quand Gagnon disparut, 

en 1964, à quarante et 
quelques années, son 
oeuvre, sans être achevée, 
était avancée et 
solide >\ 

pas trop longtemps... 
La syndicalisation de l'aluminerie, 

importante en elle-même, était considérée 
de plus par Gagnon comme l'élément-clef 

de la vaste stratégie syndicale qu'il avait 
conçue pour toute la région. Il ne 

s'en laissait pas dis-
traire et il en 
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